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M. Mackenzie King présente le Bill No 1, Loi concernant la prestation des
serments d'office, qui subit sa première lecture.

M. l'Orateur rapporte que lorsque la Chambre s'est rendue auprès de Son
Excellence le Gouverneur général, ce jour même, dans la salle du Sénat, il a plu
à Son Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, et que
pour prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la
Chambre comme suit:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Depuis mon arrivée au Canada, j'ai visité les neuf provinces. Je vous
rencontre aujourd'hui pour la première fois, à l'ouverture d'une session parle-
mentaire. Je tiens à vous dire dès l'abord combien je prise ces nouvelles
relations. Je les apprécie d'autant plus qu'elles me permettent de continuer
en temps de paix les rapports mémorables que j'ai eus en temps de guerre avec
les troupes du Canada.

La nouvelle année est heureusement marquée par une détente dans les
relations internationales. Malgré maintes déceptions, un progrès notable vers
je relèvement du monde s'est produit çn 1946. Le Canada a assumé toutes
ses responsabilités dans l'élaboration de la paix et dans les tâches qu'impose
la restauration de l'univers. Nul pays n'occupe aujourd'hui une place supé-
rieure dans l'estime des autres nations.

L'établissement d'une paix durable reste la préoccupation primordiale des
peuples. C'est là la pierre angulaire de notre politique extérieure.

L'instabilité de la situation du monde, conséquence inévitable de la guerre,
,a rendu extrêmement difficile l'instauration de la paix. Il y a toutefois eu
progrès. Après des conférences prolongées, l'accord s'est fait sur les traités
de paix, qui seront bientôt signés, avec l'Italie, la Finlande, la Roumanie, la
Hongrie et la Bulgarie. Vous serez invités à approuver les traités dont le
Canada devient signataire.

Les Nations Alliées sont maintenant en voie de déterminer l'avenir de
l'Allemagne et de l'Autriche. Le Canada a récemment fait connaître l'attitude
positive qu'il entend adopter à l'égard de ces règlements.

En ce qui concerne les mesures d'ordre international prises pour soulager
les infortunés et relever les pays ravagés par la guerre, le Canada a joué un
rôle de premier plan. Nous avons lieu de nous réjouir de ce que notre pays
ait pu participer comme il Va fait à l'allégement des souffrances humaines, à
la distribution de vivres aux affamés et à la restauration des pays dévastés.
De concert avec d'autres nations, le Canada cherche à résoudre le problème
troublant des.petsonnes déplacées, et à accroître la collaboration internationale
en divers domaines.

C'est la politique du Gouvernement d'assurer aux Nations Unies l'appui
chaleureux du Canada. Il accorde une attention particulière aux débats relatifs
à l'énergie atomique, de même qu'à la réglementation et à la réduction des
armenents. Mes Ministres suivent aussi avec intérêt l'activité des Nations
Unies concernant la question des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales, ainsi que les méthodes à employer pour assurer le respect intégral des
obligations acceptées par tous les membres des Nations Unies à-cet égard. Le
Gouvernement à l'intention de proposer la création d'un comité spécial composé
de membres des deux Chambres qui sera chargé d'étudier ces questions et de
faire rapport à leur sujet.

L'Assemblée générale des Nations Unies a terminé, le mois deMiier à
New-York, sa première session qui avait débuté à Lcunidfes il y à if an. La
délégation du Canada, aussi bien à Londres qu'à New-York, représentait le
Gouvernement et l'Opposition, ainsi aue les deux Chambtes du Parlenent. La
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